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                          FEDERATION SPORTIVE DE SWIN 
                          

                                   Association loi 1901 
Siège social  La Ferme Moulin de Chassagnac 

19200 Saint Pardoux le Vieux 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 05 MARS 2011 
 
 
 
 
 
 
Le 05 mars 2011 à 14 heures les représentants des associations membres de la Fédération Sportive 
de Swin-Golf se sont réunis en assemblée générale ordinaire annuelle au Centre régional de la 
jeunesse et des sports Rue Jean Monet 28000 Chartres, sur convocation régulière en date du 10 
Janvier 2011. 
 
Monsieur Jacques Creel, en sa qualité de Président de la Fédération Sportive de Swin-Golf, préside 
l’assemblée générale. 
 
Le président informe que l’émargement sera clos à 14 heures 30 et que s’agissant d’une assemblée 
générale ordinaire aucun quorum n’est requis. L’assemblée peut donc délibérer valablement quelque 
soit le nombre de clubs présents ou représentés.  
 
Le Président constate que 10 associations sont représentées par leur président, que 5 sont 
représentées par un membre de l’association mandaté par le président, et que 2 ont transmis un 
pouvoir à un autre président.  
17 associations sur 25, représentant 85 droits de vote sur 102 possibles sont représentées. 
8 associations représentant 17 droits de vote sont absentes. 
 
Le président rappelle qu’il a été préalablement envoyé au président de chaque association, le 
20/01/2011, une convocation, un ordre du jour, une formule de pouvoir et procuration et une fiche de 
réservation. 
 
Et mis en ligne sur internet à la disposition des associations, le 10/02/2011, un livret AG 2010 
comportant le rapport annuel, le compte rendu d’activité, le bilan, le budget prévisionnel, le détail des 
résolutions inscrites à l’ordre du jour, ainsi que divers documents décrivant l’activité de la Fédération 
sportive de Swin-Golf. 
 
Le président dépose sur le bureau tous les documents nécessaires à la tenue de la réunion : 
 
 - La convocation à l’AG 2010 du 20 Janvier 2011 
 - Le Livret AG 2010 comportant le rapport annuel, le rapport d’activité, le bilan, le budget 
               prévisionnel, les documents annexes, du 10 Février 2011 
 - Les statuts et le règlement intérieur de la F2S. 
 - L’ensemble des documents comptables de la Fédération 

- Les comptes rendus des différentes réunions du comité directeur et du bureau  
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Composition du bureau de l’AG 
 
Le président compose le bureau de l’assemblée générale de la façon suivante 
 
 
Président de la séance   Jacques Creel   Président F2S 
Secrétaire   Jean Noël Gabard  Secrétaire général F2S 
Secrétaire adjoint  Annie Goutte  Trésorière 
     
 
Le Président ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à tous les membres présents. 
 
Il remercie pour leur présence:  
 
Monsieur Konrad Buritz Vice Président de la Fédération Allemande de Swin-Golf. 
 
Et transmet les regrets de ne pouvoir être présent de : 
 
Madame la Ministre des sports 
Mr le Directeur de la Jeunesse et des sports de la région Centre 
Mr le Directeur de la DDJS d’Eure et Loire 
Mr le Président de la Fédération Française de Golf 
Mrs Nadot de la Fédération Française de Golf 
Mr Muniésa.de la Fédération Française de Golf 
Mr Lasfargues de la Fédération Française de Golf  
 
Il rappelle l’importance de cette assemblée générale pour le développement de notre sport,  
 
Le Président remercie tous les bénévoles qui oeuvrent dans leurs associations pour le développement 
du Swin-Golf. 
 
  
Approbation du procès verbal de l’AG 2009 (6 mars 2 010 à Chartres) 
 
Ce procès verbal a été diffusé sur le site internet de la fédération le 01/04/ 2010 et envoyé par courrier 
à toutes les associations le 20 février 2011 (page 06 du livret AG 2010). La F2S n’a enregistré aucune 
remarque concernant ce procès verbal. 
 
 Mis aux voix le procès verbal de l’AG 2009  est adopté à l’unanimité. 
 
Rapport moral du président 
 
Le Président procède à la lecture de son rapport moral (page 11 du livret AG 2009) il rappelle les 
efforts accomplis durant l’année par l’ensemble des bénévoles pour l’organisation des compétitions 
régionales et nationales, la formation des joueurs, des animateurs, et des arbitres, le développement 
du Swin-Golf au niveau Européen.  
 
Il insiste sur la nécessité de pouvoir s’appuyer sur la Fédération Française de Golf dont nous 
dépendons pour assurer le développement du Swin-Golf. 
 
Il informe l’assemblé que Monsieur Didier NOCERA était présent à la réunion des Présidents qui avait 
lieu ce matin même. Celui-ci a fait part de la politique de la FFG pour élargir la pratique des sports 
golfiques à un plus grand nombre de personnes. Le Swin-Golf a sa place dans ce développement, il 
encourage la Fédération Sportive de Swin-Golf œuvrant au sein de la Fédération Française de Golf à 
développer cette activité. 
Il remercie le Président et les membres de la Fédération Sportive de Swin-Golf pour leur accueil. 
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Le Président souhaite que le nombre de licenciés progresse, soit plus en rapport avec l’essor de 
l’activité et que notamment le développement important du Swin Loisir s’accompagne d’une 
augmentation du nombre de licenciés. 
Il remercie et encourage tous les acteurs du Swin-Golf à poursuivre leurs efforts pour que vive le 
Swin-Golf 
 
 Mis aux voix le rapport moral du président est adopté à l’unanimité 
 
 
Rapport d’activité 
 
Le rapport d’activité (page 12 à 17 du livret AG 2010) est présenté par le secrétaire général et les 
présidents des différentes commissions, et ne provoque pas de remarques particulières. 
 
Ligues et comités 
 
Les présidents des ligues font part de leurs réussites et de leurs difficultés, notamment pour 
augmenter le nombre de licenciés 
Pour tous, le développement et la création de nouveaux parcours restent un exercice difficile. 
 
 
Décharge du trésorier 
 
La trésorière Annie Goutte, présente le rapport financier, les comptes 2010, et le budget 2011(Page 
18 à 23 du livret AG 2010)  
 
 
Rapport du réviseur aux comptes 
 
Monsieur Philippe Georget réviseur aux comptes présent à cette réunion fait part du contrôle des 
comptes 2010, aucune observation négative n’a été constatée, les écritures comptables vérifiées 
étant compatibles avec les pièces justificatives présentées.  
 
 

Mis aux voix, quitus est donné à l’unanimité à la trésorière pour la gestion 2010 
 
Tarif des licences et Affiliations 
 
Le tarif proposé par le bureau dans le document préparatoire (page 28 du livret AG 2010) et reproduit 
ci-dessous est adopté à l’unanimité. 

 
LICENCE – ASSURANCE  SWIN-GOLF 

 
TARIF 2011 

 
PRIX CATÉGORIES DATE DE NAISSANCE 
7 €  LICENCE DECOUVERTE  Destinée aux personnes qui prennent leur première licence 
6 € (1) BENJAMIN Né de 2003 à 2006 inclus 
6 € (1) JEUNE  Né de 1998 à 2002 inclus  

ESPOIR  Né de 1994 à 1997 inclus 
13 € ÉTUDIANT Né de 1987 à 1993 inclus 

(Joindre un justificatif du statut d'étudiant) 
SENIOR 1  Né de 1962 à 1993 inclus 
SENIOR 2   Né de 1947 à 1961 inclus 

23 € 

SENIOR 3 Né en 1946 et avant 
4 € DUPLICATA Réédition de la licence de l’année 

 
(1) Les catégories «BENJAMIN ET  JEUNE » bénéficient de la licence gratuite si un des parents ou tuteur du 
jeune est licencié à la f2s. 
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ATTENTION 
Les licences commandées après le 01 octobre sont valables pour la saison en cours et la saison 
suivante. 
 
A la demande de licence : 
Les Seniors2 pourront choisir de jouer en Seniors1 
Les Senior 3 pourront choisir de jouer en Senior 2 
Les Jeunes et Espoirs, peuvent demander à être surclassés d'une catégorie. 
Pour être prise en considération la demande doit être accompagnée d’un certificat médical autorisant 
le surclassement et justifier d’un niveau de jeu suffisant : 
catégorie « jeunes » : classement inférieur à 18. 
catégorie « espoirs » : classement inférieur à 10 pour les hommes, inférieur à 15 pour les femmes. 
Le tarif appliqué est alors celui de la catégorie demandée 

 
 

AFFILIATION 
 

1e affiliation  : Gratuite  2e année : 80 €  Années suivantes : 160 €  
 
 
 
Les licenciés de la Fédération sportive de Swin-Golf  bénéficient d’une remise du montant de leur 
licence sur le coût d’une licence Golf. 
 
 
Documents Annexes 
 
Les documents annexes du livret AG 2010 (page 25 à 40 du livret AG 2010) sont présentés aux 
participants. 
 
 
Remise des trophées et récompenses 
 
Prix du compétiteur 
 
Récompense individuelle pour le plus grand nombre de participations aux compétitions 2009 
 
Mention Or    Patrice Aubin             Swin Golf de Combrée  21 Compétitions 
   Jean Claude Mathieu Ass Nantes Swin Golf              21 Compétitions 
Mention Bronze  Monique Mathieu Ass Nantes Swin Golf              19 Compétitions 
   Dominique Algourdin     Swin de Quelaines  19  Compétitions 
 
Diplôme du dynamisme 
 
Récompense l’association pour la meilleure progression brute du nombre de licenciés en 2010 
 
Mention Or  Sports et Loisirs section Swin de Rezé 
Mention Argent  La Dube Swin-Golf de Sainte Christine 
Mention Bronze  Swin-Golf de Maredsous  
 
Il est remarqué que les récompenses individuelles pour le nombre de participation aux compétitions 
sont très liées à la position géographique relative des compétitions et compétiteurs, et que les 
licenciés de la ligue de l’est ou du centre n’ont que peu de chance de les obtenir. 
De nouveaux critères d’attribution de ces récompenses seront nécessaires pour les prochaines 
années. 
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Modifications de fonctions 
 
Le Président informe l’assemblée du changement intervenu suite à la réunion du comité directeur du 
vendredi 4 mars et concernant les fonctions suivantes : 
 
- Secrétaire Général      Annie Goutte 
- Trésorière       Martine Lambert 
- Secrétaire adjoint chargée des licences et affiliations  Nadine Berthelot 
- Secrétaire adjoint chargé du développement national  Christian Henry 
- Secrétaire adjoint chargé du site internet   Jean-Noël Gabard 
 
Ces modifications prennent effet à l’issue de l’assemblée Générale 
 
Clôture de la Séance 
 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le président lève la séance à 17 
heures et donne tous pouvoirs à Madame Annie Goutte pour effectuer ou faire effectuer les formalités 
afférentes aux décisions qui viennent d’être prises. 
 
 
         Penmarch, le 10/03/2011 
 
 

Le président               La secrétaire       Membre du Comité directeur 
  

 
 
 
           Jacques Creel             Anie Goutte           Jean Noël Gabard  


